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 DISCIPLINE 
PROCHAINE REUNION 

 
 
Les joueurs exclus et toutes les personnes licenciées dont le nom a été porté sur la feuille de match à la 
suite d’incidents survenus avant, pendant ou après la rencontre, doivent : 
¤ soit, se présenter, munis d’une pièce d’identité, à la Maison du District Artois à LIEVIN ; 
¤ soit, envoyer, dans les 24 heures, suivant l’incident en cause, un rapport circonstancié sur les faits qui 
lui sont reprochés, en y joignant OBLIGATOIREMENT la photocopie d’une pièce d’identité. 

 
  
→ Le VENDREDI 25 NOVEMBRE (de 17 heures 45 à 19 heures) pour les exclusions et les incidents 

survenus jusqu’au 20 NOVEMBRE 2022, y compris les matchs arrêtés 
 
 
Le Président de la Commission : 
Bernard DEJARDIN. 
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INFORMATIONS  

 
 

MODIFICATIONS HORAIRES 
 
 
Les horaires des matchs de championnat de District sont modifiés dans les conditions suivantes pour la 
période hivernale du 27 Novembre 2022 au 29 Janvier 2023 inclus 

- Seniors : coup d’envoi 14 heures 30 (au lieu de 15 heures) 
- Jeunes à 11 : coup d’envoi 14 heures 30 (au lieu de 15 heures) 
- Foot animation U10 à U13 garçons et filles coup d’envoi 13 heures 15  
- Il en est de même pour les vétérans du samedi après-midi ne disposant pas d’éclairage 

 

Indépendamment, des mesures ponctuelles pourraient être prises en fonction des rencontres de 

l’équipe de France (notamment les 26 novembre et 4 décembre) dans le cadre de la Coupe du Monde. 

 
La Présidente du District :    Le Secrétaire Général : 
Evelyne BAUDUIN.     Richard RATAJCZAK. 
 
 
 
 
   
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Parution du mardi 22 novembre 2022 
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COMITE de DIRECTION  
 

 
 

 

Réunion du : 
 

Mardi 15 novembre 2022 

Présidente : 
 

Mme Evelyne BAUDUIN - 

Présents : 
 

MM. Daniel SION – Richard RATAJCZAK – Gérard DEBONNE – Bernard DEJARDIN 
– Alain DELHAYE – Jean DENEUVILLE – Eric GOOSSENS – Denis LAMORILLE – Gaël 
MOLLET – Serge PAUCHET - Pascal WATTEL – Chouki BELLA – Didier CLAY – Serge 
HERMAN – Francis LEYVAL - 
 

Assistent : Mme  Sylvie PAYAGE, Directrice administrative - 
MM. Henry MACIUSZCZAK, Président de la CAA – Makhloufi REBATTACHI, CTD –  
 

Excusés : 
 

Mmes Delphine BRESA - Nathalie COCKENPOT – Micheline GOLAWSKI -  
M. Marc TINCHON -  
 

 

√ Le comité directeur adresse ses félicitations au STADE BETHUNOIS pour sa participation au 8ème tour 
de la coupe de France, aux clubs du STADE  BETHUNOIS et de l’ES ST LAURENT pour leur participation à 
la finale régionale de la coupe Gambardella et aux féminines du FC LILLERS pour leur participation au 1er 
tour fédéral de la coupe de France féminine. 
    

√ Approbation du PV de la réunion du 10 Octobre 2022 paru  sur l’Hebdo Foot Artois n° 805 du 18 
Octobre  2022 . 
 

√ Mise en garde : certains se font l’écho d’une présence sur les terrains de joueurs non licenciés. Il est 
rappelé qu’en de telles circonstances, les joueurs en question n’étant pas assurés, les clubs et en 
particulier les présidents qu’ils soient informés ou non de la situation, prennent des risques importants 
leur responsabilité étant engagée. 
 

AGENDA 
16 novembre : Détection U13F à LOISON 
17 novembre : Module U15 à NOYELLES sous LENS - Commission des litiges en visio 
18 novembre : Commission de discipline 
19 novembre : Commission de discipline - Stage jeunes arbitres 
21 novembre : Module U15 à NOYELLES sous LENS 
24 novembre : Soirée des récompenses à ANZIN saint AUBIN 
25 novembre : Commission de discipline 
26 novembre : Stage des arbitres assistants - Stage filière ligue 
28 novembre : Détection U15 Futsal à GRENAY 
29 novembre : Commission de discipline - Détection U18 Futsal à MERICOURT 
30 novembre : Détection U13 à BILLY MONTIGNY 
2 décembre : Commission de discipline - Stage filière ligue 
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3 décembre : Module Futsal à LA BASSEE 
7 décembre : Commission structuration des clubs et PEF 
8 décembre : Commission des arbitres 
9 décembre : Commission de discipline 
10 décembre : Module futsal à LA BASSEE  - Festival  U13 Pitch 
12 décembre : Détection U15 Futsal 
13 décembre : Détection U18 Futsal 
16 décembre : Commission de discipline 
19/21 Décembre : Formation arbitres à LA GAILLETTE - Stage Départemental Futsal 
 

DECISIONS DU COMITE DIRECTEUR 
Dispositions en rapport avec la coupe du Monde 
▪ En raison du match : FRANCE / AUSTRALIE  comptant pour la coupe du monde et prévu le 22 novembre 
à 20 heures  les rencontres de futsal organisées par le district sont reportées à une date ultérieure. 
▪ En raison de la rencontre : France / DANEMARK  comptant pour la coupe du monde et prévue le samedi 
26 novembre à 17 heures, les mesures suivantes ont été décidées 

- Remise des matchs U11 de l’après midi 
- Remise des matchs U13 D2 - D3 et D4 
- Remise des matchs vétérans sauf le match de Coupe Artois Vétérans : US Billy Berclau – 

Béthune Stade  fixé à 14 heures 30 
- Le coup d’envoi des matchs U13 D1 est fixé à 13 heures 
- Le coup d’envoi des matchs jeunes à 11 est fixé à 14 heures 15 

Frais d’arbitrage futsal 
- D1 indemnité : 2 arbitres X 34€ + déplacement 0.40 €/km avec limitation maxi 50 km A/R 
- D2 indemnité : 2 arbitres x 32€ + déplacement 0.40 €/km avec limitation maxi 60 km A/R 
- D3 indemnité : 1 arbitre x 30€ + déplacement 0.40 €/km avec limitation maxi 60 km  A/R 

Téléthon 
Dans le cadre de cette opération, le district proposera aux clubs de participer en octroyant 1€ par but 
marqué par leur équipe  lors des rencontres seniors ; somme qui sera majorée d’autant par le district. 
Comptes des clubs 
▪  La mise à jour des comptes sera exigée au 15 Octobre, au 31 décembre avec majoration de 10 %, au 
31 mars, au 15 mai et au 30 juin avec lors de cette échéance le blocage des demandes de licences. Dans 
chaque cas il sera demandé aux clubs de régulariser sous 10 jours au risque en cas de non-paiement de 
remise des matchs pendant 2 week-end, puis de mise hors compétition. 
▪ Les droits d’appel sont portés à 110 € au 1er janvier et les clubs appelants, en cas d’absence lors de la 
réunion se verront imputer les frais de déplacement des membres des commissions et les frais postaux. 
Arbitrage 
▪ Le Comité entérine le retrait provisoire jusqu’à le reprise après la trêve de Michel KLECHA et son 
remplacement provisoire par Xavier MIQUET pour la désignation des jeunes et par Serge PAUCHET pour 
la discipline. 
▪ Félicitations aux 3 artésiens  qualifiés pour la phase nationale de la coupe de France des arbitres : 
Olivier BROGNART du FC Calonne, David HUDDLESTONE du FA Arras et Julien BROUSSE qui officie en 
Artois bien que licencié à Douai. 
▪ A l’avenir lors des formations d’arbitre une séquence aux gestes qui sauvent sera introduite ; elle 
pourrait être développée par un organisme extérieur. 
▪ La comptabilisation des arbitres de club dans l’effectif d’arbitres couvrant un club ne sera effective 
qu’en fin de saison 2023 – 2024, après détermination par le conseil de ligue du quota de rencontres 
exigé. 
▪ A ce jour le district compte 379 arbitres dont 12,9% d’arbitres nouveaux. 
Discipline 
266 exclusions sont intervenues depuis le début de la saison, avec 15 rencontres arrêtées et 5 
transmises en éthique. La commission est dans l’obligation de se réunir 2 fois par semaine.  



6 
 

 
Incivilités 
▪ Les réunions d’avant match (protocole Artois) vont être réactivées dès la reprise, après la trêve, soit 
le 12 février. 
▪ Il est envisagé, pour responsabiliser les clubs d’organiser des réunions de secteur pendant le mois de 
janvier. Un questionnaire visant à recueillir les suggestions et les avis sera transmis aux clubs. 
› Finances 
A ce jour 13 clubs sont débiteurs à plus de 300€, 12 le sont entre 200 et 300€ et 7 entre 100 et 200€. 
Tous ces clubs ont reçu un courrier les invitant à régulariser leur situation. 
 

LE POINT DES CHAMPIONNATS  
Seniors  

- 5 journées disputées -  6 en D2B -  11 matchs en retard le 20. 
- Problème avec le synthé de BRUAY : transmis à la commission des terrains. 

Jeunes   
- Les brassages sont terminés ; à noter 12  équipes supplémentaires en U14/15. 
- La 1ère journée du championnat s’est déroulée. 
- La principale constatation vient du fait que certains clubs s’engagent en niveau 1 avec une 

équipe d’une qualité inférieure ce qui bloque des places en D2 au détriment d’équipes plus 
valeureuses qui ne peuvent trouver de place qu’en D3. 

Futsal   
- 4 journées se sont déroulées. 
- En jeunes, démarrage des plateaux ; la commission met en place des plateaux pour la 

période de Noel avec le 17 décembre   3 plateaux U7 et 6 plateaux U9. 
Vétérans  

- 5 journées à 7 et 6 journées à 11 ont eu lieu avec hélas leur lot de demandes de report. 
Féminines  

- La première phase va arriver à son terme malgré quelques matchs en retard. 
Foot animation  

- Reste 3 journées dans le cadre de la 1ère phase. 
- A noter quelques cas d’incivilités, toujours avec les mêmes clubs. 

 

LE POINT DES COUPES 
Seniors 

- Il reste 22 qualifiés en coupe d’Artois - 43 en coupe Plateau - 14 en coupe Demandrille - 11 
en coupe Letévé - 8 en coupe mallez et 28 en coupe Cica. 

- Un tour est prévu le 20 novembre  et un tour d’ajustement est prévu le 18 décembre. 
Féminines  

- Il reste 18 équipes qualifiées qui disputeront le prochain tour après la trêve. 
Jeunes  

- En U18 Artois 24 qualifiés en Lebas et en U16 : 16 qualifiés - en U15 Artois 13 qualifiés, en 
Pouilly 29 qualifiés de même qu’en U15 à 8. 

- Le prochain tour est prévu après la trêve. 
- Actuellement les engagements reçus ne permettent pas d’envisager la coupe du Ternois en 

U18 et U15. 
Foot animation 

- Le prochain tour comportera 8 plateaux en challenge Pitch. 
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INFORMATIONS DIVERSES 
› Le district compte 36 932 licenciés au 14 novembre  contre 36 046 l’an dernier. 
› Opération « toutes foot » : il s’agit de mobiliser les clubs en faveur de l’intégration des jeunes. 
Filles et des femmes dans les projets clubs. Tous les clubs engagés dans le dispositif recevront un bon 
d’achat Nike et les meilleurs projets seront récompensés. Les inscriptions sont à transmettre au district 
avant le 16 décembre.  
Pour toute information complémentaire il convient de se reporter sur le site du District. 
›  Gestion des compétitions foot animation : 26 districts ont expérimenté un système informatique de 
gestion des plateaux et des critériums.  
Le District Artois s’est porté candidat pour cette expérimentation à partir de janvier. 
› Dysfonctionnements informatiques : depuis plusieurs semaines on peut constater des différences 
entre les indications fournies par Footclubs et celles indiquées dans les agendas. 
Les services de la FFF tentent d’y remédier sachant qu’il convient de prioriser la consultation de 
footclubs. 
›  Carton vert : le district s’est engagé dans cette voie qui vise à mettre en valeur les actions positives 
lors des compétitions U13. Le signalement se fait par l’intermédiaire de la FMI qui a été adaptée dans 
ce sens.  
Actuellement 26 cartons verts ont été distribués. 
› Assemblée Générale du district : Parmi les clubs absents il faut relever 1 club de ligue (R2) - 5 clubs de 
D1 - 2 clubs de D2 - 3 clubs de D3 - 6 clubs de D4 et 7 clubs Futsal.  
Par ailleurs il faut noter que 15 clubs du secteur lensois étaient absents. 
› Finales de coupes : 6 candidatures ont été reçues mais les clubs candidats peuvent toujours 
transmettre leurs demandes au district, de même que pour l’organisation des tirage au sort des ¼ et ½ 
finales. 
 

COURRIER DES CLUBS  
27 octobre - courrier de TORTEQUENNE : réponse a été faite. 
2 novembre – courrier du FC MERICOURT : réponse a été faite. 

 
 

√   Prochain Comité directeur le 15 décembre 2022. 
 

√  Réunion clôturée à 20 heures 45. 
 
 
La Présidente du District :                                     Le Secrétaire Général :   
Evelyne BAUDUIN.            Richard RATAJCZAK. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Parution du mardi 22 novembre 2022 
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 GESTION des LITIGES SPORTIFS  
et ADMINISTRATIFS 

 

 

 

Réunion du : 
 

Jeudi 17 novembre 2022 (en visio) 

Présidente : 
 

Mme Nathalie COCKENPOT -  

Présents : 
 

MM. Jean Luc BERNARD – Jean Pierre CERER – Bernard DEJARDIN – Anthony 
RINGEVAL – Marc TINCHON  - 
 

 

RESERVES ET HOMOLOGATIONS - Date d’application le 22 novembre 2022 
 

Les membres de la commission licenciés dans un club, ne participent ni aux délibérations, ni aux votes 
concernant leurs équipes et celles évoluant dans les mêmes catégories, divisions et groupes que les 
leurs. 
 

JOURNEES du 18 SEPTEMBRE 2022  
 

SENIORS D2 - POULE A 
Rencontre  24730462 : EC MAZINGARBE  – US GRENAY   
Réserves techniques de GRENAY pour le motif suivant : Lors de l’inscription du deuxième but pour 
MAZINGARBE, l’arbitre central est revenu trois fois sur sa décision en moins d’une minute. Tout d’abord 
il accorde le but, après concertation avec son arbitre assistant, il revient sur sa décision et donne 
touche ; Après une deuxième concertation, sous la menace de supporter, il revient une fois de plus sur 
sa décision et accorde le but. A la fin de la rencontre, l’arbitre assistant s’excuse envers l’US GRENAY en 
avouant que lors de la sortie du ballon en touche, il ne regarde pas le jeu et donc n’a pas vu que le ballon 
était sorti. 
Réserves techniques appuyées et confirmées et recevables. 
Sur le fond, la Commission rejette ces réserves car c’est un fait de jeu. 
Résultat acquis sur le terrain. Score  2 – 1 
Droits conservés. 
 

SENIORS D4 - POULE C 
Rencontre  24731909 – US IZEL les ESQUERCHIN  – OS ANNEQUIN (b) 
Réclamation d’ANNEQUIN portant sur le nombre de mutés 
Réclamations confirmée, appuyée, ne pouvant êtes prises en considération car mal formulée. 
Résultat acquis sur le terrain. Score 3 – 2 
Droits conservés. 
 

SENIORS D6 - POULE E 
Rencontre :24763401 : JF  MAZINGARBE (b) – US CHTS  AVION (b) 
Réclamation de MAZINGARBE sur la participation au match des 8 joueurs AVION CHTS US portant 
le cachet mutation. Motif : Ces joueurs sont titulaires d'une licence frappée du cachet mutation 
alors que le règlement limite à 6 la participation des joueurs mutés. 
Réclamation confirmée, appuyée.  
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La Commission considérant après vérification, que 8 joueurs inscrits sur la feuille de match ont le 
cachet mutation, dit que la réclamation est recevable. 
MAZINGARBE JF bat AVION CHTS US par pénalité. Score 1 - 0 
Amende de 80 € à AVION CHTS US  
Droits remboursés à MAZINGARBE JF.  
0 point à MAZINGARBE JF - 0 point à AVION CHTS US 
 

JOURNEE des 1er et 2 OCTOBRE 2022 
 

SENIORS D3 - POULE C 
Rencontre  24731481 : AAE EVIN  – AS BAPAUME/BERTINCOURT/ VAULX   
Match arrêté à la 65ème minute pour insultes à l’arbitre. 
Dossier transmis et traité par la Commission de DISCIPLINE. 
 

VETERANS A 11 - POULE D 
Rencontre  24993528 : US VIMY  – CS AVION   
Réserve d'avant match de VIMY sur la qualification et/ou la participation des joueurs 
ABDOUALLAM OUCHEN, NOUREDDINE AIT EL HADJ, DRISS SBIAY, du club de CLUB SPORTING 
AVIONNAIS pour le motif suivant : La licence des joueurs ABDOUALLAM OUCHE, NOUREDDINE 
AIT EL HADJ, DRISS SBIAY a été enregistrée moins de 4 jours avant le jour de la présente rencontre. 
Réserve confirmée, appuyée, recevable dans la forme 
Considérant et après contrôle que ces joueurs en date d’enregistrement du 21 septembre 2022 
étaient qualifiés pour participer à la rencontre, le délai de quatre jours francs ayant été respecté 
(art. 89 des R.G. de la FFF) 
Résultat acquis sur le terrain. Score 3 – 2 
Droits conservés. 
 

FEMININES U13 A 8 - POULE A 
Rencontre 25201825 : US  VERMELLES  (F) – US  NOYELLES sous LENS (F)   
Réserve d'avant match de NOYELLES S/LENS pour le motif suivant : l'équipe de VERMELLES 
(disposait des 6 filles U13F et 3 filles U14F débutantes, le club de NOYELLES S/LENS  n'accepte 
pas de jouer contre des U14F pour le risque de blessure et le club de VERMELLES ne veut pas 
jouer qu’à 6 filles U13F. 
Réserve confirmée, appuyée, recevable dans la forme 
Conformément aux Règlements Généraux du District ARTOIS (Annexe 7.6 D), les U14F ne peuvent 
pas participer à une rencontre U13 Féminines, la Commission donne match gagné à NOYELLES 
S/LENS  par forfait sur le score de  5 - 0. 
Droits remboursés. 
Amende de 10 € à l’US VERMELLES (1er forfait). 
 

JOURNEE des 15 et 16 OCTOBRE 2022  
 

SENIORS D4 - POULE B 
Rencontre 24731789 : ES ALLOUAGNE  – AFCLL BETHUNE (b) 
Réserve technique d’ALLOUAGNE : Le joueur de l’équipe de BETHUNE Kevin ANNEBIQUE, 
suspicion de suspension numéro de licence : 1986832470. 
Réserve appuyée et confirmée,  
Dossier transmis et traité par la Commission de DISCIPLINE. 
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BRASSAGE U16 
Rencontre 25308906 : ES SAINTE CATHERINE (b) – OLYMPIQUE HENIN   
Réserve d'avant match de STE CATHERINE sur la qualification et / ou la participation des joueurs 
BRANDON BUSTIN, DIEGO DELACROIX HUGO HECTOR NATHAN ROULIN. GUILLAUME QUENEUTTE, 
ENZO DEBAILLEUL QUENTIN PARELLO, NOAH BATACHE. ALEXANDRE QUENEUTTE, SAFI BAREK. 
GREGORY QUEVA. THIBAUT LARIVIERE. MATHIS DEBRUYNE, ADEM SAID, du Club d'HENIN O, pour le 
motif suivant : les joueurs BRANDON BUSTIN, DIEGO DELACROIX HUGO HECTOR NATHAN ROULIN. 
GUILLAUME QUENEUTTE, ENZO DEBAILLEUL QUENTIN PARELLO, NOAH BATACHE. ALEXANDRE 
QUENEUTTE, SAFI BAREK, GREGORY QUEVA, THIBAUT LARIVIERE, MATHIS DEBRUYNE, ADEM SAID, 
participent à la présente rencontre dans une équipe de catégorie d’âge inférieure à celle mentionnée 
sur sa licence. 
Réserve confirmée, appuyée, recevable dans la forme 
Après vérification, les joueurs cités appartiennent à la catégorie U16, U15 ou U14, et, pouvaient 
participer à cette rencontre. 
Résultat acquis sur le terrain. Score 3 – 0 
Droits conservés. 
 

U13 D2 – POULE G 
Rencontre 25073777 : CS  PERNES  – FC CAMBLAIN   
Réserve d'avant match de PERNES  sur la qualification et/ou la participation du joueur/des joueurs 
TOM TAVERNIER, NOLAN BRACQUART, GABRIEL DAUCHY, NATHAN BOULET, ALEXANDRE 
DESMET. TOM CUVELIER, NOAH ANTKOWIAK, LOUAN BOURGEOIS, LEA DELALLEAU, THIMOTEI 
HU BEN, TRISTAN KEMPA, du club de CAMBLAIN FC pour le motif suivant : sont inscrits sur la 
feuille de match plus de 6 joueurs mutés. 
Réserve confirmée, appuyée, recevable dans la forme 
La Commission, considérant après vérification, que 7 joueurs mutés dont 1 hors période, sont 
notés sur la feuille de match et ont participé à la rencontre, pour 4 autorisés (Art. 131 des RG du 
District Artois), donne match perdu par pénalité  au FC CAMBLAIN  sur le score 3 – 0. 
Amende de 80 € à CAMBLAIN. 
Droits remboursés à PERNES. 
 

JOURNEE DU 23 OCTOBRE 2022  
 

SENIORS D3 - POULE B 
Rencontre 24731362 : RC SAINS  –  US CHTS AVION   
Match arrêté à la 85ème minute  sur le score de 4 - 1, suite à la blessure grave d’un joueur d’AVION. 
Après lecture du rapport de l’arbitre  match arrêté suite à blessure d’un joueur et son évacuation. 
La Commission donne match à rejouer à une date à fixer par la commission de gestion des compétitions 
Séniors 
 

SENIORS D4 - POULE C 
Rencontre 24731930 : USA  LIEVIN (b) – US BILLY BERCLAU (b) 
Réclamation de BILLY BERCLAU sur la participation à plus d'un match le même jour ou au cours de 2 
jours consécutifs sur le joueur VANBALEGHEM Corentin n° de licence 2547693811 qui a joué la veille en 
U18. 
Après vérification, l’équipe U18 de LIEVIN ne jouait pas le week-end des 22  et 23/10/2022, M. 
VANBALEGHEM pouvait donc participer à cette rencontre. 
Résultat acquis sur le terrain. Score 5 – 1 
Droits conservés. 
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SENIORS D5 - POULE A 
Rencontre 24762234 : ES  SAINT LAURENT BLANGY (c) – BEAUMETZ SUD ARTOIS (b) 
 
Match arrêté à la 55ème minute sur le score de 2 – 2, suite aux conditions atmosphériques (Orage 
dangereux). 
La Commission donne match à rejouer à une date à fixer par la commission de gestion des compétitions 
Séniors 
 

SENIORS D5 - POULE C 
Rencontre 24762496 : FC BOUVIGNY (b) – FC RICHEBOURG   
Match arrêté à la 24ème minute  sur le score de 1 - 3, suite à la blessure grave d’un joueur de 
RICHEBOURG.  
Après lecture du rapport de l’arbitre  match arrêté suite à blessure d’un joueur et son évacuation. 
La Commission donne match à jouer à une date à fixer par la commission de gestion des compétitions 
Séniors 
 

COUPE ARTOIS U18 (2EME TOUR)  
Rencontre 25319108 : FC HINGES – FC LILLERS   
Réserve technique de LILLERS  concernant la séance de tirs au but qui n’a pas été à son terme, la 
fin de séance s’est terminée sur 3 – 1 pour HINGES et il restait 2 tireurs de chaque côté. 
A la lecture du rapport de l’arbitre, la Commission décide de donner la série de tirs au but à refaire 
sur terrain neutre à huis clos avec au moins 8 des 11 joueurs ayant terminé la rencontre en 
présence d’un arbitre officiel et d’un délégué du District (à la charge du District). 
 

JOURNEE DU 30 OCTOBRE 2022  
 

FEMININES SENIORS A 7 - POULE C 
Rencontre 25003185 : US LESTREM  – FC LILLERS (b) 
Rencontre non jouée suite à un accord des 2 clubs par mail non motivée du 29 octobre 2022. 
La Commission donne forfait aux 2 équipes, rencontre reportée  sans l’accord de la Commission 
compétente. 
Amende de 10 € aux 2 équipes (1er forfait). 
 

U15 A 8 – POULE E 
Rencontre  25099418 : FC ANNAY  –  OLYMPIQUE HENIN (b) 
Réclamation d’HENIN sur l’horaire de la rencontre (2 rencontres programmées à la même heure). 
La Commission, suite à un problème informatique, donne le match à jouer à une date à fixer par la 
commission de gestion des compétitions Jeunes (La phase 2 étant débutée, cette rencontre ne sera pas 
rejouée). 
Droits remboursés. 
 

 JOURNEE DU 1ER NOVEMBRE 2022  
 

SENIORS D4 - POULE C 
Rencontre 24731938 : US BILLY BERCLAU (b) –  OS ANNEQUIN (b) 
1/ Réclamation de BILLY BERCLAU sur la qualification et la participation au match du joueur DUBOIS 
Dylan n° de licence 2546697685, appartenant à ANNEQUIN. Motif : Ce joueur, qui a participé à la 
dernière rencontre officielle d’une équipe supérieure de son club ne peut être incorporé en équipe 
supérieure lors du dernier match de championnat régional/départemental. 
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Après vérification, l’équipe 1 d’ANNEQUIN jouait le même jour en Coupe PLATEAU à AIRE/LYS, ce joueur 
pouvait donc participer à cette rencontre avec l’équipe 2. 
Droits conservés. 
 
2/ Réclamation de BILLY BERCLAU sur la qualification et la participation au match du joueur DUBOIS 
Alexis n° de licence 2546697698, appartenant à ANNEQUIN. Motif : La licence de ce joueur ne comporte 
pas d’autorisation médicale de sur-classement (U17 en senior). 
Après vérification, le joueur cité est qualifié pour évoluer en catégorie senior (surclassé article 73.2 du 
21/09/2022). 
Résultat acquis sur le terrain. Score 2 – 4. 
Droits conservés. 
 

U15 A 8 – POULE A 
Rencontre 25099318 : AS NEUVIREUIL/GAVRELLE  – SERVINS les COLLINES  
Match arrêté à la 77ème minute  sur le score de 4 - 5, suite à la blessure grave d’un joueur de 
NEUVIREUIL/GAVRELLE. 
La Commission donne match à jouer à une date à fixer par la commission de gestion des compétitions 
Jeunes (La phase 2 étant débutée, cette rencontre ne sera pas rejouée). 
 

U15 A 8 – POULE G 
Rencontre 25294630 : US CHTS  AVION (b) – ES DOUVRIN   
Réclamation de DOUVRIN sur l’absence de l’équipe d’AVION à l’heure du coup d’envoi. 
La Commission, suite à un problème informatique, donne le match à jouer à une date à fixer par la 
commission de gestion des compétitions Jeunes (La phase 2 étant débutée, cette rencontre ne sera pas 
rejouée). 
Droits remboursés. 
 

JOURNEE DU 6 NOVEMBRE 2022  
 

VETERANS A 7 – POULE C 
Rencontre : 24952074 – VALLEE TERNOISE AS – SAINTE CATHERINE ES 
Rencontre non jouée suite à terrain impraticable. 
La Commission donne match à rejouer à une date à fixer par la commission de gestion des compétitions 
Séniors 
 
 
Les présentes décisions sont susceptibles d’appel devant la Commission d’Appel du District dans un délai 
de 7 jours (2 jours pour les matchs de coupe ou brassage) à compter de la notification officielle ou de la 
publication de la décision contestée accompagné d’un droit d’appel et des frais de dossier de 110  euros 
(article 152 des Règlements Généraux du District Artois). 
 
 
La Présidente      Le Secrétaire     
Nathalie COCKENPOT     Marc TINCHON  
 
 

 

 

Parution du mardi 22 novembre 2022 
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 GESTION des LITIGES SPORTIFS  
et ADMINISTRATIFS 

 

 

 

Réunion du : 
 

Restreinte du vendredi 18 novembre 2022 

Présidente : 
 

Mme Nathalie COCHENPOT -  

Présents : 
 

MM. Bernard DEJARDIN – Marc TINCHON - 

 

Journées des 5 et 6 novembre 2022 
  
SENIORS – D3 – POULE A  
Rencontre 24731233 : OLYMPIQUE HENIN  – US BEUVRY   
Observations d’après match de BEUVRY, sur le motif de l’expulsion : acte de brutalité », non confirmées, 
non appuyées, non recevables.  
Résultat acquis sur le terrain : 2/1  
Droits confisqués  
Amende de 17 € à BEUVRY.  
  

SENIORS – D5 – POULE A  
Rencontre 24762239 : US PAS (b) – US CROISILLES  (b) 
Réserves d’avant match de PAS, sur la qualification et / ou participation de l’ensemble des joueurs de 
CROISILLES US, motif les joueurs sont susceptibles d’avoir participé au dernier match d’une équipe 
supérieure du club qui ne joue pas le même jour ou le lendemain non confirmées, non appuyées, non 
recevables.  
Résultat acquis sur le terrain : 6/1  
Droits confisqués  
Amende de 17 € à PAS. 
 

SENIORS D6 – GROUPE B 
Rencontre 24763031 : ESD ISBERGUES  (c) / US HAM 
1er forfait d’ISBERGUES 
HAM bat ISBERGUES par forfait - score 5/0. 
Amende de 25 € à ISBERGUES 
 

U13 D4 – GROUPE E 
Rencontre 25091230 : AAE EVIN / OLYMPIQUE HENIN (b) 
1er forfait d’HENIN 
EVIN bat HENIN par forfait - score 5/0. 
Amende de 5 € à HENIN 
 

U13 FEMININES A 8 – GROUPE B 
Rencontre 25201869 : ASSB OIGNIES / SCPP WINGLES 
3eme forfait de WINGLES 
OIGNIES bat WINGLES par forfait - score 5/0. 
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Amende de 30 € à WINGLES 
Match retour à OIGNIES 
 

U11 MATIN D4 – GROUPE C 
Rencontre 25070958 : FC BOUVIGNY / RC SAINS 
1er forfait de BOUVIGNY 
SAINS bat BOUVIGNY par forfait - score 5/0. 
Amende de 10 € à BOUVIGNY 
 

U11 APRES MIDI D4 – GROUPE B 
Rencontre 25073057 : ESD ISBERGUES (d) / I. NORRENT FONTES 
1er forfait de NORRENT FONTES 
ISBERGUES bat NORRENT par forfait - score 5/0. 
Amende de 10 € à NORRENT FONTES 
 
Les présentes décisions sont susceptibles d’appel devant la Commission d’Appel du District dans un délai 
de 7 jours (2 jours pour les coupes et les brassages) à compter de la notification officielle ou de la 
publication de la décision contestée accompagné d’un droit d’appel et des frais de dossier de 65 euros 
(article 152 des Règlements Généraux du District Artois). 
 
 
La Présidente,       Le Secrétaire, 
Nathalie COCKENPOT.      Marc TINCHON. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

Parution du mardi 22 novembre 2022 
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COMPETITIONS JEUNES 
 
 

 

 

Forfait général : UFA en U15 à 8 – Groupe D – Amende de 30 € 
 
 
Pour la Commission Jeunes  
Pascal WATEL  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Parution du mardi 22 novembre 2022 
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 COMPETITIONS DEVELOPPEMENT 
FUTSAL 

 
  

 

Réunion du : 
 

Jeudi 3 novembre 2022  

Présents : 
 

MM. Eric GOOSSENS – Gilbert COPPIN – Cédric HOYEZ – Mustapha NAGI – 
Vincent GUISLAIN – Pierre MONTAGNE - Antoine VANNIEUWENHUYSE 
(Conseiller Technique Développement des Pratiques) – 
 

Excusés : 
 

MM.  Makhloufi REBATTACHI (Conseiller Technique Régional) – Antoine 
CUISINIER - 
 

Absent : Mme Cindy LETENDART – 
 

 
ORDRE DU JOUR 

 
1/ Premier bilan des activités proposées à nos jeunes 
2/ Pistes d'amélioration 
3/ Plateaux de Noël organisé par la fédération (Antoine VANNIEUWENHUISE) 
4/ Retour des visites menées par Monsieur NAJI 
5/ Visites de Gilbert COPPIN et Pierre MONTAGNE 
6/ Préparation du Festifutsal (Antoine CUISINIER) 
7/ Finales de coupes Futsal 
8/ Questions diverses 

 
√ Secrétaire de séance : Monsieur GOOSSENS Éric 
 

√ La réunion débute à 17 heures 30. 
 

Point N°1 : Premier bilan des activités proposées à nos jeunes 
Rentrée du Futsal : 
▪ 150 joueurs ont participé à cette rentrée du Futsal pour 20 équipes présentes. 
▪ Grande satisfaction en général, seule l’absence du club de FESTUBERT FUTSAL est à noter.  
Nos plateaux : 
▪ Pas de soucis pour les plateaux U9 et U11 où tout se déroule comme prévu. 
▪ Pour les plateaux U13, la première journée a été reportée (Au week end des 17 et 18 décembre 2022). 
En effet 3 clubs rencontrés des problèmes avec certains créneaux mais n’ont pas réagi assez vite pour 
pouvoir faire les modifications souhaitées. 
La commission discute sur ces problèmes de créneaux et élabore une solution qui sera proposée aux 
clubs concernés. 

 
Point N°2 : Pistes d'amélioration 
▪ La commission souhaite mettre en place : 

- Reconduction de la rentrée Futsal. 
 

https://foot2000.fff.fr/F2000P/per_selection.resultat?JBE_NO=30901207&FLAG_JBE_NO=N&PER_CONTEXT=&PER_SQL_SHARED=&PER_SQL_ARGUMENT=&ACTIVATION=0&AFFICHAGE=1&IN_NO=@&IN_NOM=REBATTACHI&IN_PRENOM=M&IN_DAT_NAIS=&AI_BDIS=&IN_LIC=N&IN_DOS=N&SYMID=%04%24ORG%05I%04F2000SANSJAVA%05O%04USR_NO%05745%04USR_ORA%05VWILLERVAL%04%24IMGPATH%05/f2000/img/%04%24APP%05F2000%04%24LGC%051%04%24VIAM%05O%04UTE_TYP_USR%05G%04CG_NO%0588%04CG_NO_LIG%0587%04CG_NO_SUP%0587%04CG_NO_APP%0588%04CG_TYP%05D%04CG_COD%056801%04SA_NO%052022%04CS_DAT_DEB%0501/07/2022%04CS_DAT_FIN%0530/06/2023%04CS_DAT_DEB_DTN%0501/07/2022%04CS_DAT_FIN_DTN%0530/06/2023%04PRF_NO%0551%2C190%2C194%04APP_NAME%05F2000%04UT_TYP_LIC%05%04%24MSIE%0511%04%24SCR%052%04%24%24TMPC%0520220926133628%04%24OS%05Win32%04%24STT%05PERSONNE%04%24HAB%05IUD%04%24HAB2%05%04%24POP%05O%04PRF_GESTION%05%04%24%24COVER%051%04%24PROCNAME%05%04PROCNAME%05MATCH%04%24%24LASTHAB%05UID%04&PO_TYP=&RECHERCHE=
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- Travailler sur des projets à mettre en place en N+1, N+2, N+3 etc… qui seront proposés aux 
clubs en fin de saison. Ces projets pouvant être modifié si besoin suivant la réalité constatée sur 
le terrain par nos clubs. 

- Faire la réunion d’organisation des jeunes en fin de saison, quitte à faire des petits ajustements 
suivant les effectifs réels de nos clubs en septembre. 

- De promouvoir l’arbitrage Futsal chez les jeunes 
 
Point N°3 : Plateaux de Noël organisé par la fédération 
▪ Choix de la date : Samedi 17 décembre 2022 
▪ Organisation :  
3 lieux en U7 et 6 en U9 avec nos clubs futsal. Des plateaux de 8 équipes en U7 et 6 en U9 sur des 
créneaux de 2 h en proposant ces plateaux sur « P’tit Foot » avec invitation des clubs Herbe pour faire 
découvrir le futsal à des jeunes dans le cadre du développement Futsal. 
Cette organisation sera proposée à nos clubs Futsal, nous espérons une adhésion de leur part. 
Une dotation est prévue par la fédération pour cet évènement. 
 
Point N°4 : Visites menées par Monsieur NAJI pour le développement Futsal jeunes. 
▪ Pas encore de visite mais des rendez-vous sont pris. La commission élabore une liste avec des clubs 
susceptibles de licencier des jeunes en futsal et d’intégrer des équipes de jeunes dans nos différents 
plateaux. Prendre contact également avec les sections scolaires Futsal avec l’aide de Monsieur Vincent 
GUISLAIN 
▪ Monsieur NAJI, fera part à la commission de ses avancées, nous lui souhaitons le plus grand succès 
possible pour l’intérêt de développement de notre Futsal.  
 
Point N°5 : Visites de Gilbert COPPIN et Pierre MONTAGNE  
▪ Monsieur COPPIN et Monsieur MONTAGNE, se coordonnent et se répartissent des plateaux pour que 
la commission soit représentée à certains plateaux pour accompagner au mieux nos clubs. 
 
Point N°6 : Préparation du Festifutsal (Antoine Cuisinier) 
▪ Festifutsal : Le samedi 27 mai 2023 à LA BASSEE. 
▪ Un projet est proposé par Antoine CUISINIER, avec rétroplanning, propositions d’animations et 
d’organisation. 
Ce projet sera travaillé entre Antoine CUISINIER et Antoine VANNIEUWENHUYSE pour être présenté à 
la commission et amendé par celle-ci si besoin pour ensuite être validé par notre présidente Evelyne 
BAUDUIN puis par le comité Directeur. 
 
Point N°7 : Finales de coupes Futsal 
▪ La commission peut si la commission des coupes lui demande, prévoir une animation de jeunes entre 
la finale Verdure et la finale Artois afin de laisser aux équipes finalistes de la coupe d’Artois le temps de 
bien se préparer et d’avoir accès à leur vestiaire. 
 
Point N°4 : Questions diverses 
Pas de question diverse. 
 
Le président de la Commission : 
Eric GOOSSENS. 
 

 

 

Parution du mardi 22 novembre 2022 
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COMPETITIONS FEMININES 

 

 

 
COUPE DE LA LIGUE   
 
▪ La commission féminine félicite les clubs du FCF HENIN-BEAUMONT et de l’US ROUVROY pour leur 
qualification au le 4eme tour. 
 

PHASE DÉPARTEMENTALE FESTIVAL U13F PITCH  
 

 

   
Les 3 premières équipes de chaque site sont qualifiées pour le 2ème tour le 11 février 2023. 
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CHAMPIONNAT D1 FEMININE  1ERE PHASE   
 
▪ Fin de la première phase le 27 novembre 2022 - début de la seconde phase le 4 décembre 2022 
 
POULE A : 
▪ Il reste 2 matchs à jouer - Le 27 novembre 2022  
Us Noyelles sous Lens – US Rouvroy  
US Biache – Klub Vaudricourt 
▪ FC Bouvigny – US Biache non joué le 11 novembre 2022  est en cours de decision.  
 
POULE B :  
▪ Tous les matchs sont joués. 
 
▪ Classement a l’issue de la première phase 
 

 
 
Rappel du reglement  
Pour la Phase 2 : Les équipes classées dans la première moitié du championnat de chaque poule sont 
placés dans une poule majeure et se rencontrent par matchs aller et retour. 
Les autres équipes sont placées dans une poule mineure et se rencontrent par matchs aller et retour. 
La poule majeure sera composée de 6 équipes  
 
CHAMPIONNAT U16F à 8 1ERE PHASE   
 
▪ Fin de la première phase le 27 novembre 2022 - début de la seconde phase prévue le 3 décembre 
2022 au calendrier général.  
Considérant que la 2eme journée a été remise suite au problème de carburant et qu’il reste 1 match de 
retard à jouer dans les 2 poules, la deuxième phase débutera le 10 décembre 2022 au lieu du 3 
décembre 2022 initialement prévue au calendrier général 
 
Poule A   
▪ Le match - journée 6 -  US Biache – ASBB Oignies est reporté au samedi 4 décembre 2022.  
▪ La journée 2 reportée pour problème de carburant est reportée au 26 novembre 2022. 
 
Poule B   
▪ Le match - journée 7 - US Noyelles sous Lens  – FC Hinges est reporté au samedi 4 décembre 2022 
▪ La journée 2 reportée pour problème de carburant est reportée au 26 novembre 2022  
 
CHAMPIONNAT U13F à 8 1ERE PHASE   
 
▪ Fin de la première phase le 11 février 2023 - début de la seconde phase prévue le 25 février 2023 au 
calendrier général  
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CHAMPIONNATS SENIORS A 7 
 
Poule B  
Engagement tardif d’ES SAINTE CATHERINE (b) 
 
 
Un point complet sera fait à la trêve hivernale 
 
 
Micheline GOLAWSKI                                                          Delphine BRESA  
Présidente de la commission                                    Secrétaire de la Commission  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Parution du mardi 22 novembre 2022 
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ARBITRES 
 
 

 
 

Réunion du : 
 

Plénière du jeudi 10 novembre 2022 

Présents : 
 

MM. Frédéric GAULTIER – Michel KLECHA –  Henry MACIUSZCZAK - Xavier 
MIQUET – Mathieu MUSTARD - Serge PAUCHET –Anthony RINGEVAL – André 
SOJKA – 
 

Excusés : 
 

Mme Clémence GONCALVES – 
MM. Bella CHOUKI – Damien PENO – Pascal WATEL -  
 

 
OUVERTURE DE SEANCE – Henry MACIUSZCZAK  
» Point sur la dernière réunion de la Commission Régionale d’Arbitrage. 
» Point sur la réunion concernant les indemnités d’arbitrage sur les matchs futsal en district. 
» Point sur l’augmentation des contacts téléphoniques auprès des membres de la CDA et plus 
particulièrement sur la ligne mobile de Michel KLECHA. Le Président rappelle que le moyen de 
communication à privilégier est le mail, le téléphone est le moyen de communication pour les 
URGENCES (définition d'une urgence : nécessité d'agir vite).  
Le Président interviendra lors du prochain Comité Directeur afin de rappeler que les personnes 
responsables des désignations ou de la technique ne doivent pas être appelées directement par les 
clubs. Le contact est le secrétariat du District.  
Un mail de rappel sera transmis aux arbitres sur leur messagerie. 
» Monsieur Vincent GODET Vincent : absence à la commission d’appel du 15 octobre 2022. Après 
échanges, la CDA prend connaissance que l’adresse mail de Monsieur GODET renseignée sur Foot 2000 
et celle sur la fiche de renseignements de début de saison ne sont pas les mêmes. 
Pour rappel, vos coordonnées sur Foot 2000 sont à mettre à jour avec votre secrétaire de club. Après 
études de la situation, la commission lui inflige 4 week-end de non-désignations avec sursis. 
» Monsieur Kévin CARLIER : convocation à la plénière de ce jeudi 10 Novembre (courrier recommandé) 
: absent non excusé. Après étude de la situation, la commission lui inflige 4 week-end de non-
désignations. 
» Monsieur Rodrigue RYCKEWAERT : la CDA est avertie qu’un dossier disciplinaire est en cours : dans 
l’attente du traitement du dossier, la CDA décide de ne pas le désigner. 
» Monsieur Mohamed DIALLO : incident sur le match de Roeux-Dainville du 30 octobre 2022 avec 
rapport par l’observateur. Après étude de la situation, la commission lui inflige 2 week-end de non-
désignations. 
 

SECRETARIAT – André SOJKA 
Demande d’année sabbatique 
Monsieur Jean Bernard BOURSAUD : la CDA accède à la demande (dossier complet). 
Indisponibilités médicales de longue durée  
La CDA enregistre les indisponibilités médicales de : 

- Monsieur Cédric BAUDELLE : (jusqu’au 18 décembre 2022)  
- Monsieur Jean-Michel DUBUS : (jusqu’au 23 novembre 2022) 
- Monsieur Pascal MOREL : (jusqu’au 20 novembre 2022) 

La CDA leur souhaite un prompt rétablissement. 
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Reprise après arrêt médical 
- Monsieur Loïc DELATTRE  
- Monsieur Philippe DE SEZE  
- Monsieur Pierre VOYEMANT 

 

POLE TECHNIQUE – Anthony RINGEVAL – Mathieu MUSTAR  
Statut de l’arbitrage  
Dans le cadre du nouveau statut de l’arbitrage, la CDA créé une section des lois du jeu composée de :  

- Anthony RINGEVAL 
- Mathieu MUSTAR 
- Loïc MOUTON 
- Frédéric GAULTIER 
- Nathan LARDIER 

Point sur les arbitres n’ayant pas réalisé le séminaire de rentrée : 
Les arbitres ci-dessous ne seront pas désignés durant la saison 2022-2023 :  
 

CATÉGORIE NOM-PRÉNOM  CATÉGORIE NOM-PRÉNOM 

Seniors D3 DELPORTE Laurent  Jeunes STG N-1 DUPUY Laurane 

Seniors D3 DUBUS Patrice  Jeunes STG N-1 GUISGAND Aymeric 

Seniors D3 MOUTON Rémi  Jeunes STG N-1 PESIN Hugo 

Seniors D4 CYL Maxence  Jeunes STG N-1 QUENIART Corentin 

Seniors D4 FOURDRINOIS Maxime  Jeunes STG N-1 TIMMERMAN Kévin 

Seniors D4 NOUREUX Guillaume  JAD BOULENT Mathys 

Seniors D5 GERME Emmanuel  JAD COPIN Lola 

Seniors DA2 BEAURANCE Bernard  JAD DESFONTAINES Florent 

Jeunes STG N-1 BOUALI Lina  JAD DUPRETZ Clément 

Jeunes STG N-1 DEBREIL Nolan  JAD FLAMENT Simon 

Point sur les arbitres démissionnaires 
Les arbitres ci-dessous ont annoncé leurs démissions :  
 

CATÉGORIE NOM-PRÉNOM  CATÉGORIE NOM-PRÉNOM 

Seniors D4 BOILEUX David  Jeunes STG N-1 EL RHAOUTI Eliass 

Seniors D4 HUE Pascal  JAD DECAEN Lucas 

Seniors D5 AMBRE Jérôme  JAD DHESSE Tom 

Seniors D5 BISSON Georges  JAD MENET Naël 

Seniors D5 DEJARDIN Ulis  JAD SOCKEEL Arthur 
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Seniors D5 TROCME Pierre  JAD SZWABINSKI Eva 

Seniors D5 WICKAERT Emmanuel  Jeunes STG N-1 PRATO Joséphine 

Seniors DA2 DORMION Elie  Jeunes STG N-1 BLE Athalia  

Jeunes   STG N-1 DUBUSSE Lucas    

Point sur les arbitres n’ayant pas répondu à la fiche de renseignements  
Les arbitres ci-dessous n’ont pas répondu à la fiche de renseignements malgré les multiples relances, la 
CDA décide de la non-désignation des arbitres à partir 14 novembre  jusqu’à réception de la fiche. 
 

CATÉGORIE NOM PRÉNOM  CATÉGORIE NOM PRÉNOM 

SENIORS D5 AMBRE Jérôme  SENIORS D3 DUBUS Patrice 

SENIORS D5 ASKEUR Morade  JEUNES : JAD DUPRETZ Clément 

SENIORS D5 BISSON Georges  JEUNES STAGIAIRES DUPUY Laurane 

JEUNES STAGIAIRES BOUALI Lina  JEUNES : JAD FLAMENT Simon 

JEUNES : JAD BOULENT Mathys  JEUNES STAGIAIRES FOUNDOU Ilyes 

JEUNES : JAD BRIKI Nafis  SENIORS D4 FOURDRINOIS Maxime 

JEUNES STAGIAIRES CASTAGNOLI Arthur  SENIORS D5 GERME Emmanuel 

JEUNES : JAD CAUX Romain  JEUNES STAGIAIRES GUISGAND Aymeric 

    SENIORS DA2 HUREZ René 

JEUNES : JAD COPIN Lola  SENIORS D5 MALO Samuel 

JEUNES : JAD COULIBALY Killian  SENIORS D4 NOUREUX Guillaume 

SENIORS D4 CYL Maxence  JEUNES STAGIAIRES PESIN Hugo 

SENIORS DA2 DARRAS Luc  JEUNES STAGIAIRES QUENIART Corentin 

JEUNES STAGIAIRES DEBREIL Nolan  FUTSAL ROUARD Jauffray 

FUTSAL DELESTRE Yanis  JEUNES STAGIAIRES TIMMERMAN Kévin 

SENIORS D3 DELPORTE Laurent  SENIORS D5 VANESSE Bertrand 

JEUNES : JAD DESFONTAINES Florent  SENIORS D5 WICKAERT Emmanuel 

SENIORS D3 DEVIENNE Jacques  JEUNES : JAD DIALLO Alssainy 

Point sur les questionnaires de rattrapage et questionnaire maison : 
» Un point est fait concernant les notes des arbitres sur les questionnaires de rattrapage.  Sur les 86 
arbitres :  

- 57 arbitres obtiennent une note supérieure à 50/100. 
- 21 arbitres n'obtiennent pas la moyenne sur 100. 
- 8 arbitres n’ont pas renvoyé le questionnaire de rattrapage. 
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» Un point est fait également sur le questionnaire maison :   
A ce jour, 66 arbitres ont répondu au questionnaire. Les arbitres en titre ont jusqu’au 31 décembre. 
Filière Ligue 
» La 1ère séance de la Filière Ligue s’est déroulée le vendredi 7 octobre à l’ARENA de LIEVIN. 
27 convoqués (1 absent dispensé car SSFA) : 3 Arbitres Assistants, 1 Féminine Senior, 9 Jeunes (dont 1 
Féminine) et 14 Séniors.  
Après une présentation des attentes et du fonctionnement de la filière Ligue par Edouard MORGANTI 
et Nathan LARDIER, les arbitres présents ont reçu une formation sur la méthodologie du questionnaire 
théorique et du rapport disciplinaire. 
Il s'est ensuivi un module théorique sur le jeu dangereux, avant le mot de clôture par le responsable du 
Pôle Technique Anthony RINGEVAL.  
A noter également la présence de Mathieu MUSTAR , membre CDA.  
» Prochain rendez-vous en salle le 10 novembre à l'ARENA de LIEVIN, avant une première séance terrain 
le 26 novembre à BIACHE. 
» Arrêt de la Filière Ligue pour 3 Seniors (décisions personnelles) :  

- Clément BRIDOUX => reclassement en D4 
- Mathieu CARON => reclassement en D2  
- Alan VEZILIER => reclassement en Stagiaire Seniors N-1 

» La CDA acte la montée des arbitres Filière Ligue suivants après observations :  
- Lucien ALLART : De D4 à D3 
- Reynald BIENCOURT : De D5 à D4 
- Hugo BROWN : De D4 à D3 
- Maximilien DUFRENNE  : De D4 à D3 
- Pierre LETAILLE  : De D4 à D3 

Promotion accelérée  
» La CDA valide la promotion accélérée des arbitres suivants qui respectent toutes les conditions 
définies dans la circulaire de rentrée selon la catégorie (séminaire, QM, terrain, test physique) : 

- De D4 à D3 :  Stéphane MINART   
- De D5 à D4 : Franck BROGNIART et Frédéric OLLITRAULT   
- De DA2 à DA1 : Antoine BRASSART  

» Note / rappel de la circulaire : les arbitres sont de nouveau observés dans leur nouvelle catégorie pour 
jouer une nouvelle promotion accélérée ou une promotion en fin de saison. 
Stages de perfectionnement  
» Bilan stage de perfectionnement D1-D2-D3 du 22 octobre 2022 
 

Catégorie Présents Excusés Absents 

D1 14 6 0 

D2 10 10 0 

D3 23 9 4 

77% des arbitres présents. 
» 47 arbitres présents pour ce 1er stage de perfectionnement des catégories D1-D2-D3. 
Dans l’ensemble, les arbitres sont ravis de participer à ce stage qui permet de se revoir tous ensemble 
et de permettre de préciser certains points théoriques (attaque prometteuse et anéantissement d’une 
occasion nette de but). La partie terrain a permis également la mise en place de trois ateliers (course, 
technique du drapeau et gestion disciplinaire). 
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» Bilan stage de perfectionnement D4-D5-Séniors Jeunes-Stagiaires Séniors du 5 novembre 2022  
 

Catégorie Présents Excusés Absents 

D4 27 8 4 

D5 24 24 11 

Séniors Jeunes 1 1 0 

Stagiaires séniors 16 5 2 

56% des arbitres présents. 
» 68 arbitres présents pour ce 1er stage de perfectionnement des catégories D4-D5-Séniors Jeunes-
Stagiaires séniors. Des arbitres ravis de participer à ce stage qui a permis de répondre aux différentes 
interrogations de chacun et de revoir certains points théoriques (attaque prometteuse et 
anéantissement d’une occasion nette de but). La partie terrain a permis également la mise en place de 
trois ateliers (course, technique du drapeau et gestion disciplinaire). 
Sondage « donne ton avis » 
» Dans le cadre de la nouvelle politique du Pôle Technique mise en place depuis 11 mois (janvier 2022), 
un sondage a été transmis aux arbitres D1, D2, D3, D4, D5 et stagiaires séniors afin de faire une 
évaluation sur la politique technique, les stages, les attentes et sur la motivation des arbitres. 
A ce jour, 99 arbitres ont répondus au sondage. 
Un bilan sera fait à la suite des stages jeunes et assistants lors d’une plénière. Ce bilan sera partagé aux 
arbitres. 
Bonus - malus 
» Validation de la liste des bonus/malus au 31 octobre 2022. 
La liste sera transmise aux arbitres via la messagerie électronique. 
FIA SAINT NICOLAS les ARRAS 
» Une formation initiale en arbitrage s’est déroulée les 24 septembre – 1er octobre et 8 octobre  à ST 
NICOLAS-LES-ARRAS. Nous remercions la ville et le club de SAINT-NICOLAS pour la mise à disposition 
des installations et la disponibilité des dirigeants. Un remerciement particulier à Jean DENEUVILLE pour 
son aide précieuse. 
Remerciements aux formateurs de la CDA présents. 
Sur les 27 arbitres inscrits, 26 arbitres valident la formation initiale théorique :  
 

Monsieur ANEDDAM Mohamed US Courcelles 

Monsieur BELHADRI Ilyess AFC Libercourt 

Monsieur BILLAUT Samuel Olympique Hénin 

Monsieur CAROEN Quentin AS Salome 

Monsieur COULON Yann FC Espérance Basséen 

Monsieur DE SEZE Pierre-Adrien US De Rivière 
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Monsieur DELAUTEL Valentin AS Bapaume Bertincourt Vaulx 

Monsieur DENOIR Romain Auchel FC 

Monsieur DUPONT Fabien OS Annequin 

Monsieur FASSARD Benjamin US Courcelles 

Madame FERIAL Clémence US Monchy 

Monsieur FLAMENT Stephane US Vimy 

Monsieur GARBE Gaetan Cojeul OC 

Monsieur HUMETZ Johannito COS Marles les Mines 

Monsieur HUMEZ Dominique AS Bailleul Sire Berthoult 

Monsieur LECLERCQ Matheo US Noeux  

Monsieur LEFEBURE Liam AS Vallée de la Ternoise 

Monsieur LEMOINE Jonathan Entente Verquin Béthune 

Monsieur MACAUX Clement USO Bruay 

Monsieur MASCARTE David ES Vendin 

Monsieur MERCIER Johnny USC Avion 

Monsieur MESNIL Lionel O. Burbure 

Monsieur PENEL Louis Stade Bethunois 

Monsieur RAMNOUT Cyril AS Bapaume Bertincourt Vaulx 

Monsieur RICHEZ Thomas St Nicolas les Arras 

Monsieur ROCHE Ludovic AS Courrières 
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Un arbitre ne s’est pas présenté le dernier jour de formation et n’a pu valider son examen :  
 

Monsieur CZARNECKI Maxime US IZEL LES EQUERCHIN 

FIA SAINT NICOLAS les ARRAS 
» Le Pôle Technique propose une nouvelle formation les 19, 20 et 21 décembre prochain. 
A ce jour, 20 stagiaires sont inscrits sur les 40 places disponibles. 
Possibilité de s’inscrire en téléchargeant la fiche d’inscription. 
» Une dernière formation pour la saison 2022-2023 sera organisée les 4, 11 et 18 Mars 2023 à LA 
GAILLETTE.  
A ce jour, 1 stagiaire est inscrit sur les 30 places disponibles. 
Possibilité de s’inscrire en téléchargeant la fiche d’inscription. 
Observations jeunes 
» En incluant les nouveaux stagiaires Jeunes reçus lors de la formation de SAINT NICOLAS, voici l’état 
des observations Jeunes au 10 novembre  :  

- Total : 43 observations Jeunes ont été réalisées sur 190 à faire (23%). 
- Dont notamment :  

○ Contrôles Jeunes Arbitres en titre : 14 réalisées sur 104 (13%) 
○ Examens des candidats arbitres “Jeunes” : 14 réalisés sur 31 (45%) 

» Échanges sur les observations à prévoir des 2 arbitres “Seniors officiant en Jeunes”.   
» Ils seront observés par des observateurs Jeunes. 
 

FUTSAL – Frédéric GAULTIER  
Arrêts 
» Ouardi LAHCEN : la CDA le remercie pour les services rendus. 
Rattrapage 
» Rattrapage : test théorique et physique validés pour Johan WALLET et Jauffray ROUARD.  
 

POLE FEMININES – Anthony RINGEVAL 
» Trois arbitres féminines ont participé au stage “Féminines espoirs" organisé par la CRA le 1er novembre  
Clémence GONÇALVES a accompagné nos trois féminines sur ce stage qui a permis de mettre en avant 
les qualités de nos arbitres féminines. 
 

RECRUTEMENT ET FIDELISATION – Xavier MIQUET 
» Intervention au club de RIVIERE le 2 Novembre 2022 sur une sensibilisation à l’arbitrage. 
» Rectification sur le dernier PV concernant la liste des parrains :  Florian PLAQUIN est remplacé par 
Philippe PLAQUIN. 
 

COMMISSION DISCIPLINE – Michel KLECHA  
» Point sur les dossiers en cours. 
 

TOUR DE TABLE 
 
Fin de la réunion : 21 heures 30 
 
Prochaine réunion : le jeudi 8 décembre 2022 à 18 heures 30 (réunion plénière) 
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Les présentes décisions sont susceptibles d’appel devant la Commission d’Appel du District dans un délai 
de 7 jours à compter du lendemain de la notification officielle de la décision contestée (voir procédure 
article 152 des règlements généraux du District 
       
Secrétaire de séance              Président de la CDA 
Anthony RINGEVAL            Henry MACIUSZCZAK 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Parution du mardi 22 novembre 2022 
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INFORMATIONS  

 

 
 

Pour toute correspondance concernant les compétitions il vous est demandé d’utiliser impérativement 

à compter de ce jour l’adresse mail suivante : competitions@artois.fff.fr. 

 

Pour rappel : les demandes de dérogations doivent être formulées sur FOOTCLUBS dans les délais 

réglementaires avant la rencontre.  

Passé ce délai vous devez utiliser l’adresse mail competitions@artois.fff.fr qui traitera les demandes si 

celles-ci sont conformes aux règlements et aux règles de fonctionnement. Pour toutes remises tardives, 

forfaits ou arrêtés municipaux tardifs l’adresse mail competitions@artois.fff.fr est à utiliser 

impérativement. 

 

Merci d’appliquer cette procédure à compter de ce jour.  

 

 
La Présidente du District : 
Evelyne BAUDUIN. 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Parution du mardi 22 novembre 2022 
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